
Communauté de Communes Forêts, Seine et Suzon 

4 bis rue des Ecoles 

21 380 Messigny-et-Vantoux 

 

CATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

CONVOCATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 

 

 

Madame, Messieurs les délégués, 

 

J'ai l'honneur de vous inviter à participer à la réunion du Conseil Communautaire qui aura 

lieu : 

le Mardi 9 décembre 2025,  

à 18h30   

dans les locaux de la Ccfss à Messigny et Vantoux 

 

 

ORDRE DU JOUR  

  

- Assurance Statutaire 

- Mise en place d’une protection sociale complémentaire risque santé MNT 

- Résiliation de la convention « Rezo Pouce » 

- Cession d’un véhicule du Budget Chaufferie au Budget Général 

- Décisions modificatives Budget Général et Chaufferies cession de véhicule 

- Décision modificative du Budget Chaufferie  – arrondi de TVA 

- Décision modificative du Budget Zae – évaluation du stock 

- Convention de mise à disposition de locaux – CCFSS/Sivos des Tasselots 

- Convention de mise à disposition de locaux – CCFSS/ Mairie de Savigny-le-Sec 

- Règlement d’attribution des places en Micro-crèche 

- Bilan des réunions PEDT 

- Définition de l’intérêt communautaire 

- Convention Grands Projets – CD21 

 

 

Comptant sur votre présence,  

Bien cordialement 

Fait le 03/12/2025 à : MESSIGNY-ET-VANTOUX 

Madame la Présidente, 

Catherine LOUIS

 



Communauté de Communes Forêts, Seine et Suzon 

4 bis rue des Ecoles 

21 380 Messigny-et-Vantoux 

 

POUVOIR (1) 

 

Je soussigné(e),…………………………………………………………………. 

 

donne pouvoir à (2) : ............................................................................................ 

de me représenter à la réunion ............................ 

de prendre part à toutes les délibérations 

d'émettre tous votes et signer tous documents 

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (4) auquel cette réunion serait 

reportée pour quelle cause que ce soit.(3) 

 

Fait à : ………………………………………….Le :……………………………….Signature (5) : 

 

 

(1) A n'utiliser qu'en cas d'absolue nécessité. 

(2) Nom, prénoms et adresse. 

(3) Cocher la mention utile. 

(4) Validité : trois reports au maximum. 

(5) Faire précéder la signature de la mention manuscrite "Bon pour pouvoir". 

le :                 /2025  

 


